
L’insertion professionnelle 
des diplômés de Licence pro

Au moment de l’enquête, soit environ 30 mois après l’obtention du diplôme, 79% des diplômés de Licence pro occupent un emploi.
10% sont  à la recherche d’un emploi et11% sont en situation de poursuite ou de reprise d’études.

     Soit un taux net d’emploi* de 89%.
*taux net d’emploi = nombre de diplômés en emploi/(nombre de diplômés en emploi + nombre de diplômés sans emploi et en recherchant un)

74% des diplômés de Licence pro déclarent 

trouver leur premier emploi en 3 mois ou moins.

Salaire médian mensuel = 1500€

Revenu* médian mensuel = 1550€
* Revenu = salaire + primes

Midi-Pyrénées : 56% des emplois
Régions limitrophes : 14% des emplois

PME* : 64% des emplois
Grandes entreprises : 17% des emplois
*Petites et Moyennes Entreprises

Techniciens : méthodes, conseil, bureau d’études, commercial...

 Assistants ingénieur, contrôle/qualité, administratif...

  Dessinateurs, développeurs, contrôleurs...

Ingénieurs d’études, qualité, R&D...

 Chargés d’a�aires, de mission, d’accueil...

  Chefs de projet, de chantier...
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Quel type d’emploi 30 mois après la Licence pro?
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Enquêtés au 1er décembre 2009, les anciens étudiants sont interrogés sur leur devenir depuis l’obtention de leur Licence professionnel en 2007. 
Sur les 921 diplômés des 33 Licences pro existant à l’UPS à la rentrée 2006/2007, 656 diplômés ont répondu à l’enquête, soit un taux de réponses de 71%. 
Cette étude a été réalisée par l’Observatoire de la Vie Etudiante en étroite collaboration avec les responsables de formation et leur secrétariat pédagogique.


